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Selon des sondages récents menés par
Santé Canada, plus de 90 p. 100 de la
population canadienne est convaincue
que notre air, notre eau et notre sol
sont plus contaminés que jamais
auparavant. En 1996, près de deux
personnes sur trois étaient d’avis que
leur santé était probablement ou
assurément affectée par la pollution;
en 1989, environ la moitié des
personnes sondées étaient de cet avis.
Malgré la conjoncture difficile des
dernières années, le  fort taux de
chômage et l’incertitude économique,
plus de trois personnes sur quatre ont
affirmé qu’il faut maintenir une
réglementation de l’environnement
rigoureuse. De fait, si l’on compare la
population canadienne à celle d’autres
pays, elle se classe au premier rang
parmi celles qui croient que les
conditions économiques actuelles sont
moins importantes que l’hygiène du
milieu dans l’avenir.

Ces perceptions sont le reflet à la fois
des tendances historiques et des
réalités d’aujourd’hui. Depuis des
centaines d’années et en particulier
au cours des 50 dernières années,
l’environnement est devenu pour
nous un site pratique d’élimination
des déchets, notamment d’une grande
variété de contaminants biologiques,
radioactifs, physiques et chimiques. Il
en résulte que certaines régions du
Canada portent l’empreinte des abus

du passé et des études montrent que
nombre d’entre nous, incluant ceux et
celles qui vivent en région éloignée
comme l’Arctique, comptons
maintenant des douzaines de
contaminants décelables dans notre
sang, nos cheveux et nos tissus.

Fort heureusement, après les records
des années 1970, la présence dans
l’environnement de nombreux
contaminants dangereux a diminué
considérablement au Canada. Citons à
titre d’exemple les concentrations de
plomb dans l’air, qui sont passées à
l’état de trace depuis l’interdiction de
l’essence au plomb. En outre, excep-
tion faite de l’ozone troposphérique,
les concentrations des autres polluants
atmosphériques courants ont
diminué. Par ailleurs, au cours des
deux dernières décennies, les con-
centrations de biphényles polychlorés
(BPC), de dioxines et de pesticides
organochlorés dans le sol, les aliments,
l’eau et les tissus humains et animaux
ont considérablement diminué,
résultat de la réglementation fédérale
et d’autres initiatives.

À l’heure actuelle, globalement,
l’environnement au Canada est
relativement salubre. Notre système
d’approvisionnement en aliments est
l’un des plus sûrs au monde, la qualité
globale de l’air que nous respirons et
de l’eau que nous buvons est très
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élevée, et le milieu bâti est dans
l’ensemble plus salubre qu’il y a cent
ans. De nombreuses études montrent
que chaque fois que des contaminants
sont détectés dans les aliments et l’eau
du robinet des municipalités, les
concentrations sont généralement
bien inférieures au maximum
admissible selon les recommandations
fédérales-provinciales-territoriales.

Grâce à ces facteurs, entre autres,
l’espérance de vie de la population
canadienne est l’une des plus élevées
du monde et notre taux de mortalité
infantile, l’un des plus bas. Malgré
tout, nous ne pouvons nous permettre
de nous reposer sur nos lauriers. Notre
environnement est constamment
menacé, non seulement par nos
propres agissements, mais aussi par
ceux de la population du monde
entier.

Le rapport La santé et l’environnement :
partenaires pour la vie traite des
questions environnementales dans
l’optique particulière de la santé de la
population canadienne. Un ensemble
de facteurs qui influent sur la santé est
d’abord décrit, puis un processus
d’évaluation et de gestion du risque
pour la santé est proposé. Les chapitres
suivants contiennent de l’information
au sujet des principaux risques pour la
santé associés au milieu naturel (l’air,
l’eau, les aliments et le sol) et de
l’incidence que peut avoir le milieu
bâti sur notre santé. Les grandes
initiatives de Santé Canada et d’autres
organismes visant la promotion de la
santé au Canada ainsi que des conseils
pratiques sur les moyens à prendre
pour protéger sa santé et assurer son
mieux-être figurent également dans le
rapport. En outre, les progrès réalisés
au Canada en vue de réduire les
concentrations de contaminants de
l’environnement ainsi que les
problèmes nouveaux et les pistes
nouvelles en matière de santé et
d’environnement sont exposés. Les
sections ci-dessous présentent les
principaux points de chacun des
chapitres :

Qu’est-ce qui influence
notre santé?
Pendant des années, nous avons cru
que l’accès aux soins de santé
classiques, notamment aux hôpitaux
et aux médecins, était le facteur le plus
important influant sur notre santé.
Cependant, depuis les dernières
décennies, il est généralement admis
que d’autres facteurs influencent notre
santé. Le terme déterminants de la santé
fait référence au nombreux facteurs
qui déterminent la santé de la
population. Ces facteurs sont les
suivants : les conditions socio-
économiques; notre milieu physique
(l’essentiel du rapport); nos soins
personnels, nos ressources indivi-
duelles et notre capacité d’adaptation;
l’accès aux soins de santé ainsi que
d’autres facteurs tels que notre sexe et
notre culture. Par exemple :

■ Le chômage et le sous-emploi sont
associés à une santé en dessous de
la moyenne. Le stress lié aux
exigences du milieu de travail,
notamment le rythme de travail, le
pouvoir de prendre des décisions et
la fréquence des échéances,
peuvent également avoir une
influence. L’état de santé s’améliore
proportionnellement à la hausse du
revenu, ce qui résulte de la capacité
de satisfaire ses besoins essentiels
comme l’alimentation et le
logement. Une scolarité supérieure
est également associée à une santé
au-dessus de la moyenne, en partie

parce qu’elle permet d’occuper des
emplois plus satisfaisants et de
toucher un revenu plus élevé.

■ Le soutien affectif de la famille, des
amis et de la collectivité peut aider
à surmonter des problèmes de
santé, ou des difficultés qui
pourraient se traduire par des
problèmes de santé.

■ Les soins et l’attention que
reçoivent les jeunes enfants
peuvent influencer leur santé et
leur capacité d’adaptation toute
leur vie durant. Une insuffisance
pondérale à la naissance (moins de
2 500 g) est souvent accompagnée
de problèmes de santé pendant
l’enfance et à l’âge adulte.

■ Des contaminants d’origine tant
naturelle qu’artificielle sont pré-
sents dans l’air, l’eau, les aliments
et le sol. Ils peuvent avoir de
nombreux effets nocifs sur la santé
et provoquer notamment le cancer,
des malformations congénitales,
des maladies respiratoires et des
troubles gastro-intestinaux. Dans
le milieu bâti, les facteurs liés au
logement, à l’aménagement des
collectivités et au transport peuvent
influer sur le bien-être physique et
psychologique. En outre, il importe
de préserver à l’intention des
générations futures nos ressources
naturelles, comme les terres
agricoles, les forêts, les combustibles
et la faune, en particulier pour
assurer notre santé émotionnelle et
la vigueur de notre économie.
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■ Certains modes de vie et
comportements peuvent être
dommageables pour la santé.
Le tabagisme et l’abus d’alcool,
par exemple, sont en cause dans
l’incidence accrue du cancer.
D’autres habitudes et
comportements, par contre,
favorisent la santé, notamment
l’activité physique pratiquée
régulièrement et un régime
alimentaire équilibré.

■ Notre capacité de faire face à des
situations difficiles, par exemple
une maladie grave ou la perte d’un
emploi, peut influencer l’effet que
ces événements auront sur notre
santé physique et émotionnelle.

■ Notre bagage génétique peut
déterminer si nous allons souffrir de
troubles héréditaires et influencer
notre résistance aux maladies et
notre santé en général.

■ La qualité des services de santé et
l’accès à ces services peuvent
également influencer notre état de
santé – en particulier l’accès aux
services ayant pour effet de
favoriser la santé et un mode de vie
sain, de prévenir la maladie, de
soulager la douleur et la souffrance,
de restaurer le bien-être et le
fonctionnement en société et de
soulager les plus vulnérables.

■ Le sexe et la culture peuvent influer
sur la manière dont nous sommes
traités et acceptés en société, ce qui
peut influencer en retour notre état
de santé.

La santé de la population est une
approche de soins de santé qui vise la
population en général, ou des
sous-groupes de la population, et qui
porte sur tous les facteurs contribuant
à la santé ainsi que sur leurs inter-
actions complexes. La santé de la
population touche non seulement les
composantes physiologique, mentale
et comportementale de la santé, mais
aussi toute la gamme des éléments qui
influent sur notre bien-être physique,
psychologique et social. Afin que les
préoccupations majeures soient
abordées dans une perspective globale,
l’approche de Santé Canada en
matière de santé de la population

favorise l’établissement de partenariats
avec les organismes bénévoles, les
organisations professionnelles, les
entreprises, les regroupements de
consommateurs et les syndicats
ainsi qu’avec tous les paliers de
gouvernement.

Évaluation et gestion des
risques pour la santé
La population canadienne est l’une
des populations les plus en santé au
monde, mais nous devons déployer
des efforts constants pour maintenir
notre santé et l’hygiène de notre
milieu. Des risques existent partout
dans le monde. Aucune activité, aucun
procédé ni aucun produit n’est
dépourvu de tout risque. Certains
risques sont le résultat de choix
personnels, par exemple l’escalade ou
le parapente. D’autres sont causés par
des substances, des procédés ou des
produits présents dans
l’environnement.

Au Canada, la protection de la santé
est une responsabilité que partagent
les individus, les collectivités, les
entreprises et tous les paliers de
gouvernement. Les organismes qui
veillent à la protection de la santé
appliquent souvent une démarche
systématique en matière d’évaluation
et de gestion des risques pour la santé.
Cette démarche comprend générale-
ment les étapes suivantes : déceler le
danger, apprécier le degré de risque
qui y est associé, définir les options

de gestion du risque et les analyser,
arrêter une stratégie de gestion du
risque et la mettre en application et
puis, vérifier et évaluer les résultats de
la stratégie. Ces étapes peuvent être
appliquées systématiquement ou non
et à des degrés divers, selon la situation
et les parties intéressées. Au cours des
dernières années, les organismes
gouvernementaux ont reconnu que
les personnes directement concernées
par la prise de décisions en matière de
gestion du risque se doivent de
participer au processus décisionnel.

La perception du risque est l’idée ou la
compréhension intuitive du risque.
Les perceptions peuvent influer sur
le comportement et les décisions
concernant la gestion du risque. La
perception du risque est influencée
par des facteurs tels que l’âge, le sexe,
la scolarité, le lieu de résidence, les
valeurs et l’information obtenue
antérieurement, dans les médias ou
d’autres sources, au sujet d’un danger
en particulier. Les perceptions peuvent
évoluer dans le temps, à mesure que
de nouveaux renseignements
deviennent accessibles. La perception
du risque par le public devrait être
prise en considération dans les
décisions relatives à la gestion du
risque, car cette perception peut
différer (le risque est souvent amplifié)
du degré de risque établi d’après les
expériences scientifiques et les
analyses statistiques.
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La communication du risque est
l’échange d’information sur
l’existence, la nature, l’aspect, la
gravité ou l’acceptabilité des risques
pour la santé et l’environnement.
Les organismes de réglementation
pratiquent la communication du
risque de nombreuses manières. Par
exemple, ils peuvent informer le
public afin qu’il participe à la prise
de décision; alerter le public au sujet
d’un risque important; ou calmer les
inquiétudes à propos d’un risque que
le public perçoit comme élevé, alors
qu’il est peu important d’après les
évaluations scientifiques. La
communication du risque peut
également supposer la collecte de
renseignements sur les perceptions, les
attitudes, les croyances et les
expériences du public par rapport à un
danger donné, de même que sur
l’opinion publique au sujet de
questions précises touchant
l’évaluation et la gestion du risque.
Une bonne communication du risque
permet de prendre des décisions
stratégiques et de tenir des débats
publics en se fondant sur la meilleure
information qui soit.

Introduction au 
milieu naturel
Au cours des dernières décennies, nous
avons eu de plus en plus souvent
l’occasion de constater que ce que
nous déversons dans notre environ-
nement finira par se déverser sur nous,
parfois avec en prime des effets nocifs.
L’air, l’eau, les aliments et le sol sont

les quatre principaux modes
d’exposition aux contaminants de
l’environnement. Le rapport explore le
lien existant entre notre santé et la
salubrité de notre milieu naturel, en
particulier la qualité de l’air, de l’eau,
des aliments et du sol au Canada.

■ Il existe trois grandes catégories de
contaminants de l’environnement.
Les agents biologiques englobent les
organismes vivants, par exemple les
bactéries, les protozoaires, les virus,
les champignons, les algues (ainsi
que les toxines qu’ils produisent);
les acariens; ainsi que les allergènes
saisonniers comme les grains de
pollen. Les agents chimiques sont
les composés organiques et inor-
ganiques tant d’origine naturelle
qu’artificielle. Les composés
organiques contiennent du carbone
combiné à de l’hydrogène et
souvent à d’autres éléments,
comme le fluor, le chlore, le brome,
l’iode, l’oxygène, l’azote, le soufre
et le phosphore. Les composés
inorganiques comprennent les
polluants atmosphériques, par
exemple l’ozone, l’oxyde de
carbone et l’anhydride sulfureux;
les métaux, comme le plomb, le
mercure, le cadmium, l’arsenic et
l’uranium; et d’autres composés
comme le nitrate et le fluorure. Le
rayonnement est le transport
d’énergie sous forme d’ondes ou de
particules. La population canadien-
ne est exposée à des sources tant
naturelles qu’artificielles de
rayonnement ionisant intense –

rayonnement suffisamment
puissant pour libérer les électrons
des atomes – et à des sources de
rayonnement non ionisant de plus
faible énergie, notamment les
micro-ondes, les rayons ultraviolet,
les champs électromagnétiques à
basse fréquence et le son.

■ Souvent, les contaminants déversés
dans l’atmosphère, l’eau ou le sol
migrent dans l’environnement. Il
existe fréquemment plus d’un
mode d’exposition à des
contaminants spécifiques, mais
dans le rapport, les contaminants
sont décrits du point de vue de
leurs effets sur la santé humaine
selon le principal mode
d’exposition, à moins que des
risques d’exposition multiple ne
soient présents.

■ Les effets directs que peuvent
avoir sur la santé physique les
contaminants de l’environnement
sont généralement plus faciles à
mesurer que les effets indirects,
notamment le stress. Par consé-
quent, la somme d’information
disponible est beaucoup plus
importante dans le premier cas. Le
rapport traite essentiellement des
effets que peuvent avoir les
contaminants de l’environnement
sur notre santé physique. Plus
difficiles à quantifier, mais non
moins importantes, sont les
répercussions sociales, culturelles et
psychologiques observées lorsque la
pollution perturbe le mode de vie
d’une collectivité.

■ Le rapport vise à donner une
perspective globale des
contaminants qui soulèvent les
plus grandes préoccupations en ce
qui concerne la santé de la
population canadienne, mais le
sujet est loin d’être clos. Nos
connaissances sur la pollution de
l’environnement et sur les effets
qu’elle peut avoir sur la santé
humaine évoluent constamment.
Et en dépit de la vigilance
constante des autorités de la santé
publique, de nouvelles menaces à
notre santé peuvent surgir et ne
manqueront pas de se présenter.
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L’air
La qualité de l’air au Canada est
généralement bonne et s’améliore
progressivement. Depuis les années
1970, en effet, la pollution atmosphé-
rique a sensiblement diminué dans
certaines régions urbaines, mais n’en
conserve pas moins un effet mesurable
sur notre santé. Ainsi, on estime que le
renforcement des normes régissant les
combustibles et les émissions des
véhicules améliorerait la santé et
permettrait de ce fait des économies
d’environ un milliard de dollars par
année au Canada.

■ L’asthme est une maladie
respiratoire qui touche plus d’un
million de personnes au Canada.
De 1990 à 1993, il a provoqué plus
de 60 000 admissions à l’hôpital et
250 000 jours d’hospitalisation
chaque année. On lui a attribué
plus de 450 décès annuellement de
1990 à 1995. En 1990, le coût total
de l’asthme s’élevait à plus de
500 millions de dollars. C’est une
maladie chronique très répandue
chez les enfants; c’est aussi la
principale cause d’absentéisme
scolaire. Ainsi, au cours des dix
dernières années, le taux
d’hospitalisation qui lui est
imputable a augmenté de 27 p. 100
chez les garçons et de 18 p. 100
chez les filles. L’asthme est
déclenché par une kyrielle de
contaminants de l’air, dont les
acariens, les matières fécales

d’insectes, les squames animales,
le pollen et des champignons.

■ Depuis les années 1980, l’usage du
tabac est banni de nombreux
endroits publics. D’après des
sondages effectués auprès
d’employés, en 1994, des restric-
tions à l’usage du tabac étaient
imposées dans environ 80 p. 100
des milieux de travail au Canada.
Au cours des dernières décennies, la
proportion d’adultes qui fument a
diminué régulièrement. En
revanche, la population globale des
fumeurs âgés de 15 ans et plus s’est
stabilisée aux alentours de 31 p. 100
depuis le milieu des années 1980.
Selon des travaux de recherche
récents, on estime que chaque
année, au Canada, 40 000 per-
sonnes meurent des suites du
tabagisme et qu’environ
300 non-fumeurs meurent d’un
cancer du poumon causé par la
fumée secondaire.

■ La qualité de l’air s’améliore grâce à
la réduction des concentrations de
polluants atmosphériques les plus
courants. Entre 1979 et 1993, les
concentrations de plusieurs
polluants atmosphériques
importants (particules, monoxyde
de carbone, oxydes d’azote et
anhydride sulfureux) ont diminué
considérablement. Cependant, au
cours de cette même période, la
quantité d’ozone troposphérique
s’élevait de 29 p. 100 dans les villes
canadiennes, mais les épisodes
d’intense pollution (c’est-à-dire

quand la quantité d’ozone excède
les objectifs de qualité de l’air)
diminuaient de moitié. Par ailleurs,
des études récentes montrent une
étroite corrélation entre le nombre
d’admissions dans les hôpitaux
canadiens pour symptômes
d’affections respiratoires et les
concentrations de polluants
atmosphériques du jour précédent.

■ La qualité de l’air intérieur suscite
par ailleurs une attention croissante
au pays. Différents types de
contaminants créent de nouveaux
problèmes, par exemple, le
syndrome des bâtiments malsains.
Toutefois, conçus, construits et
exploités selon les règles de l’art, les
maisons et les édifices à bureaux
modernes peuvent offrir une bonne
rentabilité énergétique et un
environnement sain.

■ Le rayonnement ultraviolet est
l’une des principales causes de
cancer de la peau au Canada.
En 1995, par exemple, plus de
55 000 personnes en ont présenté
différentes formes. L’incidence du
mélanome malin (type de cancer
de la peau mortel) a d’ailleurs
doublé au cours des quinze
dernières années, état de fait qui
tient sans doute plus à la vogue
moderne du bronzage qu’à
l’appauvrissement de la couche
d’ozone, puisque les cancers de la
peau mettent des années à se
manifester.

■ Depuis 1895, les températures ont
augmenté de 0,5 degré Celsius sur
la planète. Qui plus est, des
modèles climatiques donnent à
croire qu’elles augmenteront
encore d’environ 0,3 degré Celsius
par décennie pendant les cent
prochaines années, étant donné
l’augmentation régulière dans
l’atmosphère des concentrations de
gaz à effet de serre, qui emprison-
nent le rayonnement infrarouge du
soleil. Un réchauffement planétaire
de cette ampleur pourrait avoir
d’énormes effets sur l’environne-
ment et la santé, par exemple,
l’inondation des zones littorales un
peu partout, l’intensification des
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phénomènes météorologiques
violents et la migration vers le
nord de maladies tropicales.

Les grandes initiatives visant à
maintenir et à améliorer la qualité de
l’air comprennent les suivantes :

■ le Réseau national de surveillance
de la pollution atmosphérique, qui
permet de surveiller et d’évaluer la
qualité de l’air extérieur dans les
villes canadiennes;

■ les objectifs nationaux sur la qualité
de l’air ambiant, fixés dans le but de
protéger notre environnement et
notre santé contre l’exposition
excessive aux polluants
atmosphériques courants;

■ le Plan de gestion des Nox/COV,
l’Accélération de la réduction et de
l’élimination des toxiques, la Loi
canadienne sur la protection de
l’environnement et l’Accord entre
le Canada et les États-Unis
concernant la qualité de l’air, qui
ont pour but de réduire les
concentrations des principaux
contaminants atmosphériques.

L’eau
Le Canada renferme 15 p. 100 des
réserves d’eau douce de la planète.
Toutefois, 60 p. 100 de ces réserves
sont situées loin des secteurs à forte
densité de population, où on en a
besoin pour la consommation. L’eau
accessible, même si elle est générale-
ment de qualité supérieure, contient
souvent de faibles concentrations de
contaminants de l’environnement. Par
comparaison avec d’autres milieux
comme les aliments et l’air, l’eau
potable constitue une source mineure
de la plupart des polluants, mais elle
demeure notre principale source
d’exposition à certains micro-
organismes et aux sous-produits de
désinfection de l’eau tels que les
trihalométhanes (THM). On estime à
300 millions de dollars par année le
coût des soins de santé liés à la
pollution de l’eau au Canada.

■ Environ 87 p. 100 de la population
canadienne utilise l’eau du robinet
traitée par la municipalité. Sauf
exception, les problèmes de

contamination pouvant s’avérer les
plus graves sont associés à l’eau du
robinet qui provient de sources non
traitées, par exemple de puits
privés. Selon une étude effectuée
en 1993 par Agriculture Canada
et Santé Canada, dans environ
40 p. 100 des 1 300 puits en milieu
rural analysés en Ontario, les
concentrations d’au moins un
des contaminants chimiques et
microbiologiques mesurés étaient
inacceptables.

■ En 1993, plus de 200 personnes ont
été malades à la suite d’une poussée
de cryptosporidiose dans la région
de Kitchener-Waterloo, en Ontario.
D’autres cas ont ensuite été signalés
à Collingwood, en Ontario, et à
Kelowna, en Colombie-
Britannique, touchant près de
15 000 personnes. Les symptômes
de cette maladie, causée par le
parasite Cryptosporidium, apparais-
sent entre 2 à 10 jours après la
consommation d’eau contaminée.
Caractérisée par la diarrhée, des
crampes abdominales ou une
légère fièvre, cette maladie peut
être mortelle chez les sujets
immunodéprimés.

■ Le chlore constitue un moyen
simple, efficace et pourtant
relativement peu coûteux de
détruire les micro-organismes nocifs
contenus dans l’eau du robinet,
bien qu’il puisse générer des
sous-produits potentiellement
nocifs, comme les THM, que l’on

a associés à certaines formes de
cancer. En effet, une étude récente
menée par Santé Canada établit un
lien entre la consommation à long
terme d’eau de surface chlorée
contenant de fortes concentrations
de THM et le risque accru de cancer
de la vessie et peut-être de cancer
du côlon. Cependant, la consom-
mation d’eau non chlorée
comporte des risques pour la santé
beaucoup plus élevés que celle des
sous-produits de la chloration, à
preuve la situation des pays en
développement où le traitement de
l’eau laisse à désirer.

■ La fluoration de l’eau favorise la
prévention de la carie dentaire chez
les enfants, sans risque pour la
santé. À de très fortes doses, le
fluorure peut provoquer la fluorose
dentaire chez certains enfants; il
s’agit d’un trouble bénin caractérisé
par la marbrure ou la dyschromie
dentaire. L’exposition à des doses
beaucoup plus fortes pendant la
formation des dents, soit de la
naissance à environ 12 ans, peut
provoquer une fluorose dentaire
moyenne ou grave. Malgré les
allégations contraires, rien
n’indique que la fluoration peut
causer cancer, cardiopathie,
troubles thyroïdiens, malfor-
mations congénitales, avortements
spontanés, troubles de l’ouïe ou de
la vision.

■ Il se vend environ 100 000
appareils domestiques de
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traitement de l’eau chaque année
au Canada. Mal utilisés, certains
appareils peuvent présenter des
risques pour la santé. Des études
ont montré qu’il pouvait y avoir
jusqu’à 2 000 fois plus de bactéries
dans l’eau tirée d’un appareil mal
entretenu que dans l’eau non filtrée.

Les grandes initiatives visant à
maintenir et à améliorer la qualité de
l’eau comprennent les suivantes :

■ les Recommandations pour la qualité
de l’eau potable au Canada, conçues
pour aider les autorités provinciales
et municipales à approvisionner la
population en eau d’une pureté
suffisante, afin que la consomma-
tion toute la vie durant ne soit pas
dommageable pour la santé;

■ les Recommandations au sujet de la
qualité des eaux utilisées à des fins
récréatives au Canada, qui proposent
aux responsables de la santé
publique des moyens d’assurer la
sécurité des plages publiques et des
eaux utilisées à des fins récréatives;

■ le Programme de la qualité de l’eau
potable pour les Autochtones, qui a
pour but d’appuyer les membres
des Premières Nations dans leurs
efforts pour assurer la qualité de
l’eau potable;

■ la Loi sur la sûreté des produits liés à
l’eau potable, qui régira la vente
ou l’importation au Canada de
matériel de traitement de l’eau
dans le but d’empêcher la
consommation d’eau insalubre.

Les aliments
Au Canada, les aliments constituent
la principale source d’exposition aux
contaminants de l’environnement.
Les concentrations de nombreux
contaminants détectés dans les
aliments du commerce demeurent
cependant très faibles, grâce aux
contrôles rigoureux imposés par les
législations fédérale et provinciales et
aux mesures volontaires adoptées par
les entreprises qui produisent,
transforment et conditionnent les
aliments. Les infections microbiennes
d’origine alimentaire, qui coûtent
environ un milliard de dollars par

année au Canada en soins de santé,
semblent poser un risque important
pour la santé humaine. Toutefois, la
plupart de ces incidents pourraient
vraisemblablement être évités grâce à
une manutention et à une cuisson
appropriées des aliments.

■ La contamination bactérienne
d’origine alimentaire est
responsable de plus de 10 000 cas
de maladies liées à l’alimentation
signalés au Canada chaque année,
et les autorités sanitaires estiment
que pour chaque cas signalé, il peut
se produire bon nombre d’incidents
passés sous silence. Les principales
causes de maladies d’origine
alimentaire sont les bactéries
Salmonella, Campylobacter et
Escherichia coli (E. coli), qui sont
souvent présentes dans les produits
à base de viande crue.

■ Quelque 80 p. 100 à 95 p. 100 de
notre absorption journalière totale
de polluants organiques persistants
tels que les BPC, les dioxines et
furannes, les hydrocarbures
aromatiques polycycliques (HAP)
et les pesticides organochlorés
proviennent des aliments. En
raison de contrôles rigoureux de ces
substances, leurs concentrations
dans l’environnement et le lait
maternel ont fortement diminué. À
titre d’exemple, les teneurs en BPC
chez certaines espèces de poissons
des Grands Lacs sont environ dix
fois plus faibles qu’elles ne l’étaient
au cours des années 1960. Les

pesticides organochlorés tels que le
dichlorodiphényl-trichloroéthane
(DDT) et le chlordane, ne sont plus
homologués au Canada, mais
peuvent subsister dans le sol ou
parvenir jusqu’à nous d’autres pays
où ils sont encore utilisés à la faveur
du transport à grande distance dans
l’atmosphère.

■ Les fruits et légumes peuvent
contenir des substances naturelles
qui ont provoqué le cancer chez
des animaux de laboratoire. Mais
certaines études montrent que chez
les personnes dont le régime est
riche en fruits et légumes, les
risques de cancer sont grandement
réduits, peut-être à cause de la pré-
sence de substances anticancéreuses
qui peuvent renverser ou inhiber
l’évolution de la maladie.

■ Depuis les années 1970, période où
la contamination par le mercure a
été signalée pour la première fois
au  Canada, on a enregistré une
importante diminution des teneurs
en mercure  dans le sang et les
cheveux chez les Autochtones. Bien
qu’aucun cas grave d’intoxication
au méthylmercure n’ait été
confirmé au Canada, les risques liés
au mercure sont à l’origine de
perturbations profondes sur le plan
social et culturel dans certaines
collectivités autochtones.

■ On sait que certains polluants
d’origine naturelle et synthétique
sont néfastes pour la faune parce
qu’ils perturbent le système
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endocrinien (hormonal). Le lien
a été établi entre, d’une part,
l’exposition en milieu de travail
à de fortes concentrations de
perturbateurs endocriniens et,
d’autre part, des numérations peu
élevées de spermatozoïdes, la
diminution de la fécondité et
l’altération de l’appareil
reproducteur. Cependant, il reste
à déterminer si ces substances
peuvent entraîner des effets nocifs
aux concentrations enregistrées
dans notre environnement.

■ Parmi les autres facteurs de risque
pour la santé qui pourraient résulter
de notre alimentation se trouvent
des métaux comme le cadmium et
le plomb, de même que les
radionucléides.

Les grandes initiatives visant à
protéger la qualité des aliments
comprennent les suivantes :

■ la Loi sur les aliments et drogues qui
régit les concentrations admissibles
de contaminants de l’environne-
ment dans les aliments ainsi que les
substances ajoutées intentionnelle-
ment, notamment les additifs
alimentaires et les résidus de
pesticides;

■ la Loi sur les produits antiparasitaires
et le Règlement établi en vertu de la
Loi, qui permettent d’évaluer les
pesticides du point de vue de leur
sécurité, de leur utilité et de leur
valeur, notamment ceux utilisés
pour traiter les produits agricoles;

■ les études sur les denrées
alimentaires menées par Santé
Canada, qui ont pour objet de
détecter la présence de produits
chimiques dans la ration
alimentaire caractéristique de
la population canadienne;

■ les divers programmes ayant pour
but l’évaluation et la gestion des
risques pour la santé que posent les
contaminants présents dans
diverses régions du Canada,
notamment le projet EAGLE (Effets
de l’environnement des Grands
Lacs sur les Autochtones), un projet
conjoint de Santé Canada, de 

l’Assemblée des Premières Nations
et des communautés autochtones
du bassin des Grands Lacs.

Le sol
Les contaminants du sol peuvent
présenter un risque pour la santé
humaine du fait de leur migration
dans l’air, l’eau et les aliments ou par
suite de l’ingestion accidentelle de
poussières du sol. Il existe peu de sols
qui n’aient pas été contaminés dans
une certaine mesure, si faible soit-elle,
bien que le degré de contamination
varie beaucoup d’un endroit à l’autre.

■ On a dénombré au Canada plus de
10 000 décharges publiques, dont
10 p. 100 présenteraient un risque
potentiel pour la santé humaine ou
l’environnement. Dans le cadre du
Programme national d’assainisse-
ment des lieux contaminés, les
administrations fédérale et
provinciales ont versé des fonds
pour la mise au point de nouvelles
technologies d’assainissement des
sols et subventionné la dépollution
de plusieurs propriétés contaminées
à haut risque. Le Conseil canadien
des ministres de l’environnement a
établi des recommandations sur la
qualité du sol en ce qui a trait à bon
nombre des polluants les plus
dangereux découverts dans des
lieux contaminés.

■  Durant les années 1970 et 1980,
on a signalé au Canada plus de
1 500 fuites de carburant et d’huile

pour moteurs dans des réservoirs de
stockage en surface ou souterrains.
Il risque de se produire des fuites
dans 20 p. 100 des 200 000 réser-
voirs de stockage qui seraient
encore en usage, ce qui représente
un pourcentage important. La fuite
d’un seul litre d’essence peut rendre
non potable jusqu’à un million de
litres d’eau.

■ Les maisons d’un certain âge
constituent une source éventuelle
de poussière de peinture à base de
plomb et de sol contaminé par le
plomb. Ce sont les jeunes enfants
qui sont les plus exposés, vu
l’habitude qu’ils ont de porter des
objets ou de la terre à leur bouche.
On associe les taux élevés de
plombémie à des troubles du
comportement et du développe-
ment chez les enfants, et on leur
attribue des effets néfastes sur la
reproduction chez les adultes. La
plombémie moyenne chez les
enfants au Canada est sensiblement
plus faible aujourd’hui que dans les
années 1970. Pour l’évaluation du
nombre d’enfants au sujet desquels
il pourrait y avoir lieu de
s’inquiéter, on a présumé que de
5 à 10 p. 100 des enfants vivant en
milieu urbain auraient plus de
plomb dans le sang que la dose
minimale (10 µg/dl) produisant
des effets nocifs observés.

■ Les produits de préservation du
bois risquent de contaminer la
nappe phréatique en s’infiltrant
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dans le sol à partir du bois traité et
des déchets. Les traitements ajoutés
aux produits protègent le bois
contre la pourriture et l’infestation
par les insectes.

Le milieu bâti
La plupart des Canadiens et
Canadiennes passent plus de temps
à l’intérieur qu’à l’extérieur et vivent
dans une ville ou dans les environs
d’une ville. Nous faisons tout autant
partie de notre milieu bâti que de
notre milieu naturel. On entend par
milieu bâti tous les bâtiments, espaces
et produits créés ou considérablement
modifiés par les humains. Ce milieu
englobe nos maisons, nos écoles, nos
lieux de travail, nos parcs, nos
quartiers commerciaux et nos routes. Il
s’étend par-dessus nos têtes sous forme
de lignes de transport d’électricité,
sous terre sous forme de décharges et
de rames de métro et dans le pays
tout entier sous forme de routes. Au
Canada, le mileu bâti est dans
l’ensemble plus salubre aujourd’hui
qu’il y a cent ans. Il influe toujours sur
notre santé, mais dans une moindre
mesure qu’autrefois.

■ Au Canada, les sols urbains se
subdivisent généralement selon
qu’ils sont utilisés à des fins
commerciales, résidentielles ou
industrielles. La dispersion des
villes canadiennes sur une vaste
superficie détourne la population
de la marche et du cyclisme; par

ailleurs, l’aménagement et
l’entretien des services, ceux de
transport en commun, par
exemple, sont coûteux. D’après
certaines études, les banlieusards
parcourent en voiture une distance
deux fois plus grande que leurs
voisins des centres-villes, marchent
et roulent à bicyclette trois fois
moins souvent, consomment deux
fois plus d’énergie et engendrent
deux fois plus de pollution
atmosphérique.

■ La pollution acoustique peut
provenir de plusieurs sources :
circulation routière, ferroviaire et
aérienne, secteur du bâtiment et des
travaux publics, industrie, bateaux
à moteur, motoneiges et musique
forte. Le bruit ambiant, qui entrave
le sommeil, la communication et la
détente, constitue une agression.
On ignore si ses effets sur notre
bien-être augmentent les risques
de maladie.

■ L’impossibilité d’obtenir des
logements à prix abordable est
un problème général dans les
collectivités autochtones,
particulièrement dans le Nord
canadien. Le surpeuplement dû à la
crise du logement y est fréquent; il
peut accélérer la propagation des
maladies transmissibles.

■ Ce sont les accidents et non la
maladie qui constituent la
principale cause de décès parmi les
nourrissons et les jeunes de moins
de 14 ans. Chaque année, environ

1 000 enfants meurent des suites
d’un accident. Les accidents de la
circulation provoquent le plus
grand nombre de décès par
accident dans ce groupe d’âge.

■ Le manque d’éclairage dans les
bâtiments peut entraîner des maux
de tête et de la fatigue oculaire. En
milieu de travail, l’excès de chaleur
et d’humidité peut rendre les
employés léthargiques, mais le
manque de chaleur et d’humidité
risque de les pousser à la nervosité
et de les empêcher de se concentrer.

■ En 1993, il y avait plus de
12 millions d’automobiles au
Canada, près d’une pour deux
Canadiens, ce qui est un des plus
hauts ratios du monde en la
matière. Les gaz d’échappement de
ces véhicules constituent la plus
importante source de pollution
atmosphérique. On peut attribuer
aux seules automobiles 10 p. 100
de toutes les émissions d’oxyde de
carbone au Canada. Toutefois, la
réglementation fédérale en matière
d’émissions de gaz d’échappement
a provoqué dans les deux dernières
décennies une baisse sensible de la
concentration de plusieurs
polluants atmosphériques courants.

■ On ignore quel est l’effet sur la
santé d’un faible degré d’exposition
aux champs électromagnétiques
(CEM). La plupart des études n’ont
pu établir de relation évidente entre
l’exposition aux CEM et des effets
nocifs. Les scientifiques de Santé
Canada sont en train d’évaluer les
risques éventuels de cancer associés
aux CEM à très basse fréquence et
préparent des normes de sécurité
pour les champs et les appareils
électromagnétiques à
radiofréquence.

■ On produit plus de 32 millions
de tonnes de déchets solides au
Canada chaque année, au nombre
desquels il faut compter les ordures
ménagères, les résidus commer-
ciaux, les déchets des établisse-
ments et de l’industrie légère et
les débris de construction. Plus
de 90 p. 100 des Canadiens et 
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Canadiennes ont maintenant accès
à des programmes de recyclage, soit
à la source ou dans des centres de
collecte, pour un ou plusieurs
produits ménagers.

Ce que vous pouvez faire
Au Canada, la protection et
l’amélioration de notre santé et de la
qualité de nos milieux naturel et bâti
incombent à tous et à toutes :
organismes fédéraux, provinciaux,
territoriaux et municipaux, industries,
organisations non gouvernementales,
groupes de défense et de promotion
de la santé, de l’éducation et de
l’environnement – et particuliers.
Voici quelques exemples de ce que
vous pouvez faire :

■ Adopter un mode de vie sain et un
régime alimentaire équilibré. Faire
de l’exercice régulièrement.

■ Être bien informé. Découvrir ce
qui se fait localement en matière
d’hygiène du milieu. Faire
connaître vos préoccupations aux
industries, aux pouvoirs publics
locaux et aux médias.

■ Mettre en pratique les quatre R :
réduire votre consommation et
réutiliser, recycler ou récupérer les
articles ménagers chaque fois que
possible.

■ Adopter un mode de vie viable.
Réduire votre consommation
d’eau et d’énergie.

Enjeux : 
développement durable 
et hygiène du milieu
La population canadienne contribue
de façon disproportionnée à nombre
de problèmes environnementaux
planétaires. La création d’une société
viable, autrement dit l’adhésion au
concept du développement durable, est
sans doute l’enjeu dont dépendent le
maintien de notre santé à long terme
et l’hygiène de notre milieu. Le
développement durable est une
forme de développement visant la
satisfaction des besoins actuels sans
compromettre la capacité des
générations futures à satisfaire leurs
propres besoins. C’est une vision de

développement assurant un équilibre
entre objectifs socioéconomiques,
environnement et santé. Selon cette
notion, le développement est essentiel
à la satisfaction des besoins de l’être
humain et à l’amélioration de la
qualité de vie, mais il doit reposer sur
l’utilisation de toutes nos précieuses
ressources naturelles, humaines et
économiques, de manière efficiente et
respectueuse de l’environnement.

Quelques initiatives instaurées à Santé
Canada ou dans l’ensemble de
l’administration fédérale, visant à
promouvoir la santé dans le contexte
du développement durable et à assurer
l’application du concept de développe-
ment durable dans une perspective
globale, sont décrites ci-dessous.

Santé Canada : 
promouvoir la santé au Canada
En décembre 1990, l’administration
fédérale rendait public le Plan vert, un
cadre devant orienter l’évolution vers
le développement durable au Canada.
Le Plan d’action sur la santé et
l’environnement (PASE) était l’apport
de Santé Canada au Plan vert. Il visait
à établir un lien vital entre la santé et
l’environnement. Le PASE a été
instauré en avril 1992 et a été en
vigueur pendant cinq ans.

La stratégie du PASE consistait en une
série d’initiatives visant à déceler les
contaminants de l’environnement, à
étudier leurs effets sur la santé de la
population canadienne ainsi qu’à

prendre des mesures préventives ou
correctives quant aux risques pour la
santé associés aux contaminants. Une
aide financière était prévue dans le
cadre du PASE pour les activités
suivantes : surveiller la qualité de l’air,
de l’eau et des aliments; assurer le
respect des normes de sécurité;
améliorer les règlements existants;
élaborer de nouvelles mesures régle-
mentaires pour prévenir ou réduire la
pollution. Il visait également à
favoriser les initiatives individuelles,
collectives et internationales pour
promouvoir la santé.

Santé Canada poursuit le travail
entrepris dans le cadre du PASE,
principalement grâce à Santé et
Environnement, un programme
instauré par la Direction générale de la
protection de la santé et la Direction
générale des services et de la
promotion de la santé du Ministère. Le
programme Santé et Environnement
vise à réduire les risques pour la santé
qui sont d’origine environnementale
ainsi qu’à définir les problèmes
nouveaux ou les pistes nouvelles en
matière d’hygiène du milieu et à en
assurer la gestion. Les quatre priorités
du programme sont les suivantes :

■ surveillance des substances toxiques
présentes dans l’environnement;

■ évaluation et gestion biorégionale
des effets sur la santé;

■ surveillance des maladies liées à
l’environnement et lutte contre
ces maladies;
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■ promotion de la santé de la
population.

Pour mieux atteindre les objectifs en
matière de gestion du risque, le
programme Santé et Environnement a
recours à diverses approches, y
compris science, législation, action
communautaire et marketing social,
ainsi qu’à des partenariats avec
d’autres ministères, organismes et
organisations internationales,
notamment l’Organisation
mondiale de la santé.

Santé Canada poursuit des initiatives
visant directement la santé des
Autochtones : Programme de la
qualité de l’eau potable pour les
Autochtones, projet EAGLE (Effets de
l’environnement des Grands Lacs sur
les Autochtones) et Initiative sur la
pollution dans le Nord et l’Arctique.
Ces initiatives ne font pas partie
officiellement du programme Santé et
Environnement, mais elles visent des
objectifs semblables.

Projet de loi C-83 : 
Loi modifiant la Loi sur le
vérificateur général
La Loi sur le vérificateur général fédérale
a été modifiée récemment afin de
promouvoir et d’appuyer le
développement durable dans le
contexte des questions touchant la
santé et l’environnement. Le projet
de loi C-83 a été adopté en
décembre 1995, afin que les
préoccupations environnementales
soient prises en considération dans les
rapports annuels que le vérificateur
général présente à la Chambre des
communes. En vertu de la loi
modifiée, tous les ministères fédéraux
doivent élaborer, d’ici décembre 1997,
une stratégie de développement
durable sous forme de plans d’action
définissant des objectifs à court terme,
à moyen terme et à long terme
relativement à des activités favorisant
le développement durable.

Un Guide de l’écogouvernement a été
élaboré dans le but d’aider les
ministères à énoncer leurs stratégies.
Un certain nombre d’objectifs
principaux y sont énumérés :
conserver nos ressources naturelles au
moyen d’emplois, de collectivités et
d’industries viables; protéger la santé
de la population et des écosystèmes
au Canada; préserver l’équité (entre
générations actuelles et futures et
entre riches et pauvres); maintenir
notre qualité de vie et notre bien-être;
et respecter nos obligations
internationales dans les enjeux
mondiaux liés à l’environnement.
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